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Le Syvalorm assure depuis le 1er janvier 
2020 la collecte, la gestion et l’élimination 
des déchets ménagers de 134 communes. 

Le Syvalorm s’attache à maintenir un 
service de qualité tout en s’adaptant à une 
conjoncture économique défavorable.

Depuis le 1er octobre 2022, la collecte 
réalisée tous les 15 jours, est ainsi 
harmonisée sur l’ensemble du territoire. 

Cette évolution, cohérente avec la réalité 
de terrain, participe également à limiter 
l’augmentation exponentielle des coûts 
de traitement, à accentuer notre geste 
de tri et réduire ainsi les tonnes enfouies 
dont la taxe (TGAP) augmente de 306  % 
pendant 7 ans.

Notre geste de tri devient primordial car 
le recyclage va nous permettre également 
de pallier la rareté ou la dépendance à 
l’accès de certaines matières premières.

Je vous laisse découvrir dans les pages 
qui suivent, nos différentes actualités et 
vous souhaite une bonne lecture de notre 
magazine d’information,

Michel ODEAU
Président du SYVALORM Loir et Sarthe

ÉDITO DU PRÉSIDENT

PARÇAY-MESLAY
Construction d’un centre de tri mutualisé 
de très haute performance
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SYVALORM LOIR & SARTHE

C.C.* Vallées de la Braye et de l’Anille

C.C. Loir Lucé Bercé

C.C. Gesnois Bilurien

C.C. Pays de l’Huisne Sarthoise

C.C. Collines du Perche

C.C. Perche Haut Vendômois

Communauté d’Agglomération Territoires Vendômois

*Communauté de Communes

LOIR-ET-CHER

LOIR-ET-CHER

Le SYVALORM intervient pour le compte de 7 EPCI (Etablissement Public de Coopération Intercommunale) 
situés en Sarthe et en Loir et Cher et couvre les besoins de 108 575 habitants (Données INSEE au 1er Janvier 2022) 
répartis sur 134 communes.

LES COMPÉTENCES DU SYNDICAT : 2 MISSIONS DE SERVICE PUBLIC

Tri, valorisation matière ou énergétique et 
élimination des déchets résiduels.

En porte-à-porte, en points d’apports volontaires (verre, 
papiers et textile) et gestion des hauts de quais d’un 
réseau de 18 déchèteries.

• La collecte • Le traitement

Le 1er janvier 2023, 
la commune de 
Fatines sera rattachée 
à Le Mans Métropole.

Un territoire semi-rural étendu 

Site d’enfouissement  
en post-exploitation

Bureaux administratifs

18 déchèteries

2 quais de transfert

   Superf cie : 2
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LE SYVALORM EN QUELQUES CHIFFRES… 2021

593 844 km  
parcourus

342 022 litres 
de gasoil consommés

Ensemble, trions et valorisons ce qui peut l’être pour réduire nos coûts de traitement.

La TGAP est une taxe nationale qui s’applique à toute 
activité de traitement des déchets dont les produits 
sont considérés comme polluants.
La loi de finances de 2019, parue le 30 décembre au 
Journal officiel, annonce une hausse progressive de la 
TGAP de 2021 à 2025.
Le signal envoyé est clair  : chacun doit s’investir 
pour la réduction des déchets à la source, le tri et 
le recyclage !

*TGAP : Taxe Générale sur les Activités Polluantes

DES COÛTS À MAÎTRISER :  
la TGAP une taxe exponentielle

COLLECTE DES DÉCHETS  
EN PORTE À PORTE ET PAV :

EMBALLAGES :

4 034 tonnes collectées et 
dirigées vers le centre de tri 
TRIVALO 49 - PAPREC pour 
expéditions des matériaux vers 
leurs filières de valorisation

Près de  
83 734 rouleaux 
de 20 sacs jaunes

18  
PAV (en déchèteries)

17 477  
bacs

PAPIERS :

2 050 tonnes collectées expédiées 
vers le repreneur NORSKE SKOG (88)

285 
PAV

DÉCHÈTERIES :

26 504 tonnes valorisées

16 tonnes de piles recyclées

6 946 tonnes « non valorisables » 
(encombrants) déposées et enfouies 
(déchets soumis à la TGAP*)

18 
sites

OM :

14 478 tonnes collectées et 
traitées (déchets soumis à la TGAP*)

56 317 
bacs

PAV : Point d’apports volontaires - OM : Ordures Ménagères 

VERRE :

5 049 tonnes collectées expédiées 
vers le repreneur OI (51-33-42)

360 
PAV

TEXTILES :

423 tonnes  
collectées

124 
bornes

38 agents  
à votre service

 Hausse du coût du carburant
  Fluctuation du cours des matériaux valorisables 
revendus

  Baisse du soutien d’Éco-organismes
  Hausse des tarifs pratiqués par les  
unités de traitement des déchets

+ 306% 
en 7 ans

  Evolution du taux de TGAP sur 
l’enfouissement (en € / tonne) :
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ACTUS COLLECTES

L’harmonisation des collectes 
sur le territoire SYVALORM

  Les marchés de collecte des 2 ex-
collectivités étaient différenciés 
jusqu’à fin septembre. Depuis 
octobre 2022,  est 
l’unique collecteur des déchets 
ménagers sur l’ensemble du 
territoire SYVALORM.

  Les tournées ont été réorganisées 
afin de réduire les trajets et 
d’optimiser les coûts  : quelques 
communes ont vu leur jour, ou 
semaine, de collecte modifié. 

  Le rythme des collectes tous les 
15 jours s’est étendu au territoire 
ex-SICTOM depuis le 3 octobre 
2022. Un arrêté inter-préfectoral 
apportant dérogation du rythme 
des collectes de MONTOIRE a 
été accordé au SYVALORM.

  Une flotte de camions neufs 
(PAPREC-COVED), roulant au 
biocarburant pour collecter les 
déchets tout en réduisant l’impact 
sur la planète. L’utilisation de 
biocarburant, par rapport à celle 
du diesel entraîne :
•  une réduction du bruit du 

moteur de 50%. 
•  une réduction de 80% des 

émissions de gaz polluants Nox 
(monoxyde et dioxyde d’azote)

À VENIR :

Aujourd’hui, 25,9% 
des ordures ménagères 
SYVALORM collectées 
sont des biodéchets
(étude INDDIGO 09/2021)

HORIZON 2023 :
Élaboration d’un nouveau 
Programme Local de 
Prévention des Déchets 
Ménagers et Assimilés 
(PLPDMA 2023-2028) 
afin d’atteindre les 
objectifs définis dans la 
loi relative à la Transition 
énergétique pour la 
croissance verte (LTECV) :

  Réduire de 10 % les 
déchets ménagers et 
assimilés (DMA)

Une obligation 
réglementaire 
s’imposera aux 

collectivités en matière de 
tri à la source des biodéchets. 
Pour l’anticiper, le SYVALORM 

se prépare à développer le 
compostage partagé dans 

les bourgs, aux pieds 
des immeubles.

 HORIZON 2024 :
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Des aménagements et de 
nouvelles filières en 2022

  Installation d’une Benne ECO MOBILIER sur 
la déchèterie du Plessis-Dorin le 1er avril 
2022. Elle vient renforcer ces équipements 
déjà présents sur les autres déchèteries 
SYVALORM.

  PAV EMBALLAGES  : depuis le 1er octobre 2022, 
toutes les déchèteries ex-SICTOM sont équipées 
de conteneurs « emballages recyclables » et 
peuvent les accueillir.

  Nouveaux panneaux d’entrée  : 
horaires, informations… mars 2022

  Horaires d’accès optimisés sur 4 
déchèteries depuis le début d’année 
2022  : Savigny–Droué-La Chartre et 
Montoire. 1er janvier 2022

  Mise en place d’une nouvelle flière 
REP* gérée par l’éco-organisme** 
CYCLEVIA pour le recyclage des 
huiles minérales ou synthétiques.  
fin 2022

ACTUS DÉCHÈTERIES

  Des nouvelles flières 
REP* de recyclage 
sont en voie de 
développement avec 
les Éco-organismes** 
suivants :

  Fermeture des déchèteries de Prunay-Cassereau et 
Couture-sur-Loir à compter du 1er janvier 2023

Responsabilité élargie du 
producteur

Les filières REP organisent 
la prévention et la gestion 
des déchets pour certains 
types de produits. 
L’objectif : traiter les 
déchets produits, mais aussi 
les prévenir en agissant sur 
l’ensemble du cycle de vie 
des produits. 

Société de droit privé, 
agréée par l’état, créée 
par les producteurs et 
distributeurs pour prendre 
en charge la fin de vie des 
équipements et produits 
qu’ils mettent sur le 
marché. L’éco-contribution 
prélevée au client finance 
des opérations de collectes 
et de recyclages. 

À VENIR :

ASL :  
Articles de Sport et Loisir

> Ecologic

PMCB : 
Produits et Matériaux de 

Construction du Bâtiment 

en cours

Jouets

> Ecomobilier 

ABJ :  
Articles de Bricolage et Jardin

• thermique > Ecologic 
• non thermique > Ecomobilier 

• peinture > EcoDDS

 HORIZON 2024 :

*REP **ÉCO-ORGANISME 
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Soucieux du devenir de ses déchets, le SYVALORM 
est partenaire des organismes suivants :

  ACTEURS DE LA GESTION DES DÉCHETS

Pensez à démonter au 
préalable vos différents 
éléments d’ameublement 
et d’agencement ! 
Vous facilitez ainsi leur 
stockage et leur transport 
jusqu’à la déchèterie, mais 
aussi leur recyclage ou leur 
valorisation et contribuez 
concrètement à la 
préservation des ressources.

Pour aller plus loin :
www.eco-mobilier.fr 

Donnez une seconde vie à 
vos meubles usagés ! 

Recyclage des emballages ménagers 
et des papiers
www.citeo.com

https://recyclerie-gdh.fr Collecte et traitement des  
huiles minérales, synthétiques, 
lubrifiantes ou industrielles
www.cyclevia.com

Gestion des déchets issus 
d’équipements électriques et 
électroniques (DEEE)
www.ecologic-france.com

www.ecotextile.fr

Collecte et traitement des  huiles et 
graisses de friture
www.oleovia.fr

Collecte et traitement des  cartouches 
d’encre
www.printerre.fr

Collecte et traitement des films 
radiographiques (médical, photos…)

Collecte et traitement de certains 
déchets chimiques (peintures, colles, 
enduits,…)
www.ecodds.com

Collecte et recyclage de pneus 
usagés
www.aliapur.fr

Collecte et recyclage des piles et 
accumulateurs
www.corepile.fr

Collecte et recyclage des ampoules 
d’éclairage usagées et extincteurs
www.ecosystem.eco

https://refashion.fr

Avant de jeter  il vaut mieux réutiliser, réparer, vendre ou donner ! 
RECYCLER : UN GESTE SOCIAL ET ÉCOLOGIQUE !
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TRI DES EMBALLAGES
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Tous les petits emballages métalliques sont captés et valorisés maintenant  ! aucun n’y échappe ! Pour y 
parvenir, notre prestataire TRIVALO 49, PAPREC, en charge de la séparation des matériaux pour les collectes des 
déchets recyclables du SYVALORM a modernisé sa chaîne de tri en ajoutant à son process un module « courant 
de Foucault » (champ magnétique permettant la captation des emballages légers en aluminium).

En raison de leur dimension, le recyclage conventionnel en fonderie des emballages légers en aluminium 
n’est pas adapté. La pyrolyse est un des procédés permettant de recycler et de préserver ces fragments qui se 
consumeraient entièrement en fonderie. Les emballages sont exposés à une température comprise entre 500 et 
550°C dans une atmosphère pauvre en oxygène afin d’éviter leur fusion. Les produits organiques (vernis, laques 
ou plastiques) sont, sous cet effet, décomposés en produits légers et brûlent alors que l’aluminium reste intact. 
La pyrolyse permet d’obtenir des granulats, des poudres ou des fragments d’emballages.

Un nouveau geste de tri à adopter !

Un procédé de recyclage par pyrolyse innovant :

Dosettes de café, capsules, coiffes de bouchons, opercules de pots et bouteilles… sont à 
déposer dans les emballages recyclables !

A NOTER : les bornes NESPRESSO seront prochainement retirées des déchèteries.

Le volume de votre 
bac n’est pas adapté ?

 Contactez-nous sur
www.syvalorm.fr

onglet « mes démarches »

Toutes vos démarches  en 
ligne en 1 clic depuis chez 
vous 24h/24 et 7j/7j 

Signaler un bac cassé, un 
changement de domicile, faire une 
demande de carte de déchèterie, 
acheter un composteur… 

Parce que chacun de  
vos gestes compte :
Un nouvel outil pour vous guider : 
MONTRI, une application dédiée 
à la gestion des déchets.

Le SYVALORM met en place un 
nouveau service :

Une application gratuite 
mobile pour gérer ses déchets.

24h/24h et quel que soit 
l’endroit où l’on se trouve !

L’application est 
téléchargeable 
sur l’APP STORE 

et GOOGLE PLAY 

NOUVEAU

Maintenant, tous les petits emballages métalliques sont valorisés : 
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USAGERS DE L’EX-SICTOM DE MONTOIRE

1er Bilan depuis le lancement de la collecte  
tous les 15 jours

BAC TROP PETIT POUR TENIR 15 JOURS ?
Démarche à effectuer :

Procédure de changement de bac(s)

En 15 JOURS

Contacter 
le SYVALORM

pour étude du besoin

 démarche internet 
à privilégier

Bac à couvercle VERT : 
ordures ménagères

Bac à couvercle JAUNE :
emballages recyclables

Depuis le passage à la nouvelle 
fréquence des collectes :

752 appels 
téléphoniques traités 

3 053 connexions 
sur notre site WEB

Livraison 
de :

133 bacs 
emballages

85 bacs  
ordures ménagères
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Sensibilisation

Événements SYVALORM 2022 : 
Des stands de sensibilisation au 
compostage tenus par Perche Nature sur 
les marchés locaux du territoire et par 
Véolia sur les déchèteries

Le 1er janvier 2024 :

Obligations réglementaires 
sur le tri à la source des 
biodéchets* pour tous en 
Europe 
Mise en œuvre de solutions de 
compostage de proximité
(Compostage individuel et partagé)

*Les biodéchets, ce sont les déchets alimentaires et 
autres déchets naturels biodégradables.

LE SYVALORM - PRÉVENTION

Animations scolaires et 
sensibilisation adultes

 Animations scolaires : 1 050 élèves

 29 établissements scolaires

 + de 1 907 scolaires sensibilisés

Animations subventionnées par le Syvalorm

8 314 
refus de 
collecte.

678 
usagers joints 
au téléphone.

Guide du compostage

Déchets de jardin :

 Tontes

 Feuilles

 Tailles de haie

 Plantes

 Petits branchages 

Déchets de cuisine :

  Epluchures de 
fruits et légumes

  Marc de café, 
filtres, dosettes 
souples, sachets 
de thé 

  Essuie-tout/
mouchoirs

  Restes de repas 
(sauf viande/
poisson)

Composteurs en vente auprès du SYVALORM : 
Rendez-vous sur le site  www.syvalorm.fr  onglet : « j’évite les déchets ».

Les ordures ménagères sont constituées de près de 30% de 
biodéchets*. 
En compostant à domicile cette part valorisable nous réduisons 
d’autant les tonnages d’ordures ménagères à traiter et soulageons 
notre bac.

Gages de réussite du compost : 
 aérer    mélanger   
  équilibrer les apports  
secs et humides !

Je
 ré

du
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a p

oubelle et produis un engrais naturel

M

arché Bio de Lombron 13
/05

/2
0

22

1 2

Ambassadrice de tri
Le bilan 2021

3

  Une vente de composteurs 
 aux tarifs incitatifs.

  Une subvention sur l’achat des 
gobelets réutilisables.

  Mise à disposition de STOP PUB.

Informations pratiques4
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CHANTIER DE RECONVERSION FINALISÉ 

Quai de transfert du Ganotin

Après le sinistre incendie de l’usine de Traitement Mécano-Biologique de nos déchets ménagers à Ecorpain 
(octobre 2017), toute la vocation du site a été totalement repensée.

Le Syvalorm a engagé des travaux de reconversion pour en faire un centre de transfert, une base logistique 
destinée au prestataire de collecte des déchets et une unité de stockage. 

Locaux techniques

Un quai de transfert de 5 trémies
Une base logistique pour 

notre prestataire de collecte

Depuis le 3 octobre 2022,  
PAPREC - COVED exploite le site  

dans son intégralité.

UN LIEU, PLUSIEURS FONCTIONS
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TRAVAUX EN COURS

Les travaux de construction  
du centre de tri ont démarré  

le 27 juin 2022

11

CENTRE DE TRI INTERDÉPARTEMENTAL

Un énorme projet mutualisé dans 
un même et unique objectif  : la 
maîtrise des coûts.

  Cette installation ultra moderne 
sera en capacité de traiter tous les 
emballages d’une population de 
près de 950 000 habitants d’Indre-
et-Loire, d’une partie du Loir-et-
Cher et de la Sarthe.

  Ce futur centre de tri recevra et 
traitera près de 53 000 tonnes de 
déchets par an  : les emballages 
et les papiers des collectes 
sélectives.

  Un process de dernières techno-
logies.

  15 trieurs optiques.

  95 % d’efficacité de tri.

Le SYVALORM et 9 autres collectivités d’Indre-et-Loire, du Loir-et-Cher et de la 
Sarthe enverront leurs emballages à Parçay-Meslay (37) à compter de la fn 2023. 

*SPL : société publique locale

Le périmètre de la SPL* :

Durée estimée des travaux :  
12 mois
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SYVALORM Loir et Sarthe
11, rue Henri Maubert
72120 SAINT-CALAIS
Tél. : 02 43 35 86 05

Annexe : 
1, rue François Arago
41800 MONTOIRE-SUR-LE-LOIR

Tant sur le plan environnemental que financier,  
nous avons tous à y gagner…

Trier, composter, donner, vendre…
permet de réduire l’enfouissement de nos déchets

AGISSONS ENSEMBLE !


